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Carton suspendu Carton suspendu avec dispenser 

Production des cartons suspendus 

Format (l x h) 250 x 350 mm

Format visible (l x h)                     250 x 350 mm (voir schéma); ne pas placer de texte, logos, photos sur 20 mm à partir du bord 
supérieur, car ce champ peut éventuellement être recouvert par le système de fixation

Matériau         Carton, 400–600 gm2

Impression Jet d’encre, offset, impression numérique ou sérigraphie, une face ou recto-verso

Préparation  Deux perforations de exactement 5 mm de diamètre, sans oeillet; 150 mm d’écart entre les centres 
des deux trous; 10 mm du bord supérieur

 
Production des cartons suspendus avec dispenser

a) Carton

Format (l x h) 250 x 350 mm

Format visible (l x h)                    250 x 350 mm (voir schéma); ne pas placer de texte, logos, photos sur 20 mm à partir du bord 
 supérieur, car ce champ peut éventuellement être recouvert par le système de fixation 

Matériau Carton, 800 gm2

Impression Jet d’encre, offset, impression numérique ou sérigraphie, impression une face ou recto-verso

Préparation  Deux perforations de exactement 5 mm de diamètre, sans oeillet; 150 mm d’écart entre les centres 
des deux trous; 10 mm du bord supérieur

b) Dispenser et contenu 

Format du dispenser Format max. pour contenu A6 vertical ou horizontal, ou A6/5 vertical

Matériau Carton, 600 gm2

Impression Jet d’encre, offset, impression numérique ou sérigraphie

Hauteur Hauteur du dispenser: au minimum 2/3 de la hauteur du contenu

Epaisseur Epaisseur maximale du dispenser: 15 mm 

Positionnement du dispenser Au moins 22 mm du bord gauche, droit et 25 mm de l’inférieur du carton, une face 

Stabilité  Le dispenser doit être fixé solidement au carton afin qu’il supporte le poids de son contenu 
(flyer, cartes-réponse) pendant toute la période d’exposition. Cela exige un collage en plein 
(non ponctuel) sur l’affiche de base.

Poids du contenu Poids total max. par dispenser: 350 g

Autocollants Les cartes autocollantes ne sont pas admises

Conditionnement  Les cartons suspendus doivent être livrés prêts à poser: dispenser non replié, fixé au carton,  
déjà rempli, le contenu en liasse sous bande

Recharges A livrer en liasses, sous bandes, en quantité appropriée au dispenser
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Instructions d’envoi importantes et livraison du matériel

Bulletin de livraison Identification claire du matériel (client, sujet, nombre d’unités)

Emballage                                  Les cartons suspendus à compartiment dispenser doivent être livrés en position verticale debout 
dans des boîtes en carton appropriées pour l’envoi, afin d’éviter qu’ils ne soient endommagés 
lors du transport. Les cartons suspendus qui sont endommagés à la livraison ne seront pas exposés  
mais néanmoins facturés. Les travaux supplémentaires éventuels sont facturés au prix coûtant. 

Plusieurs sujets dans le même  Si plusieurs sujets doivent être posés dans le cadre d’un même mandat d’exposition,   
mandat d’exposition  il convient de livrer ces sujets déjà mélangés comme souhaité (sujet 1, 2, 3; sujet 1, 2, 3; etc.)  

Les travaux supplémentaires éventuels sont facturés au prix coûtant. 

Délai de livraison Au plus tard 10 jours ouvrables avant la pose à notre centre logistique.

Adresse  APG|SGA, Logistikcenter Ost, Hertistrasse 1, 8304 Wallisellen, T +41 58 220 70 11, 
logistikcenter.ost@apgsga.ch

Réserve 10% (min. 5 ex.) quantité additionnelle 

Conditions générales Pas de réservations isolées des lignes de bus

Mise au rebut Après usage le matériel sera éliminé
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